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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 

Nelly Dupin, Présidente par 

intérim 

Éric Gojosso, Président du comité 

d’experts 
 

 

 

 

 

 

 

 

En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président". (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2). 
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Les données chiffrées présentées dans le tableau de ce document sont extraites des fichiers déposés par la 

tutelle déposante au nom de l’unité. 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 
 

Nom de l'unité : Centre lyonnais d'histoire du droit et de la pensée politique 

Acronyme de l'unité : CLHDPP 

Label et N° actuels : EA 669 

ID RNSR : 199113189E 

Type de demande : Renouvellement à l’identique 

Nom du directeur (2019-

2020) : 

 

M. Louis-Augustin Barriere 

Nom du porteur de projet 

(2021-2025) : 

 

M. Louis-Augustin Barriere 

Nombre d’équipes et /ou 

de thèmes du projet : 

 

1 

 

MEMBRES DU COMITÉ D’EXPERTS 
 

Président : M. Éric GOJOSSO, Université de Poitiers 

 

Experts : 

 

Mme Martine BRASSEUR, Université Paris Descartes 

M. Jean-Philippe DENIS, Université Paris-Sud  

Mme Clotilde FORTIER, Université de Bourgogne 

Mme Anne PIMONT, Université Paris1 Panthéon-Sorbonne (CNU) 

M. François QUASTANA, Aix-Marseille Université - AMU 

REPRÉSENTANT DU HCÉRES 
 M. David KREMER 

REPRÉSENTANT DES ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES TUTELLES 

DE L’UNITÉ 

 M. Peter WITZ, Université Jean Moulin Lyon 3 
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INTRODUCTION 

HISTORIQUE, LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE ET ÉCOSYSTÈME DE RECHERCHE 
 

Créé il y a plus de trente ans, le Centre lyonnais d'histoire du droit et de la pensée politique (CLHDPP) réunit 

tous les enseignants-chercheurs en histoire du droit de l'Université Jean Moulin Lyon 3 et accueille un 

enseignant-chercheur en économie du même établissement. Depuis le déménagement intervenu en 

novembre 2016, ses locaux sont situés sur le campus du Quai, 15 quai Claude Bernard, à Lyon. 

Le CHLDPP est associé à la Maison des sciences de l’homme Lyon Saint-Etienne (MSHLSE). Il fait partie du 

Collegium de Lyon, Institut d’Etudes Avancées (IEA), et du collège académique « Droit, économie, gestion » 

(DEG), portés l’un et l’autre par la communauté d’universités et d’établissements (ComUE) « Université de 

Lyon». 

Le CHLDPP est membre de l’École doctorale de Droit (ED 492) qui regroupe les juristes des Universités Lumière 

Lyon 2, Jean Moulin Lyon 3 et Jean Monnet Saint-Etienne. 

DIRECTION DE L’UNITÉ 
 

M. Louis-Augustin Barriere 

NOMENCLATURE HCÉRES 
 

SHS2-1 Droit 

THÉMATIQUES DE L’UNITÉ 
 

La recherche est déclinée en trois axes : 

1) « Imaginaire et représentations du pouvoir » 

2) « Centre(s) et périphérie(s) » 

3) « L’enseignement des disciplines juridiques » 
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EFFECTIFS DE L’UNITÉ 
 

Nom de l'unité : Centre lyonnais d'histoire du droit et de la pensée politique - CLHDPP 

Personnels en activité  
Nombre au 

30/06/2019 

Nombre au 

01/01/2021 

Professeurs et assimilés 4 4 

Maîtres de conférences et assimilés 6 6 

Directeurs de recherche et assimilés 0 0 

Chargés de recherche et assimilés 0 0 

Conservateurs, cadres scientifiques EPIC, fondations, industries… 0 0 

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0 0 

ITA-BIATSS, autres personnels cadre et non cadre EPIC...  1 1 

Sous-total personnels permanents en activité 11 11 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres      

Chercheurs non titulaires, émérites et autres (excepté doctorants) 0   

Doctorants 22   

Autres personnels non titulaires     

Sous-total personnels non titulaires, émérites et autres 22   

Total personnels 33 11 

 

 

  



Centre lyonnais d'histoire du droit et de la pensée politique, CLHDPP, U Lyon 3, M. Louis-Augustin Barriere 

6 

 

AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 
 

Seule équipe d'histoire du droit du bassin Lyon Saint-Etienne, le Centre Lyonnais d'Histoire du Droit et de la 

Pensée Politique (CLHDPP) est une unité de recherche dont la production scientifique est fournie et de qualité.  

En dépit de quelques disparités qui s'expliquent en grande partie par les charges institutionnelles qu'ils 

exercent, ses membres sont à même de donner corps à la déclinaison thématique retenue, même si les 

interactions entre les différents chercheurs restent à développer. 

L'unité est bien insérée dans son environnement. Malgré les incertitudes qui résultent de la restructuration des 

établissements d'enseignement supérieur, elle a su nouer des partenariats pérennes, sans être nécessairement 

formalisés, avec plusieurs structures de recherche locales, nationales et étrangères (Europe, Afrique, Amérique 

du Nord). Elle accueille régulièrement des collègues étrangers. Elle est capable de répondre aux sollicitations 

de ses partenaires non académiques (collectivités territoriales et services des archives) dans le cadre de 

manifestations offertes au grand public. 

Dotée d'un nombre suffisant d'enseignants-chercheurs titulaires de l'habilitation à diriger les recherches, l'unité 

remplit de façon globalement satisfaisante sa fonction d'équipe d'accueil de doctorants. L'existence d'une 

revue électronique à comité de lecture, susceptible de diffuser leurs travaux est pour elle comme pour eux un 

atout indéniable. 

Le projet scientifique est bâti autour des compétences des membres de l'équipe, avec une forme de 

continuité justifiée par le caractère toujours porteur des thèmes étudiés, mais aussi un renouvellement qui 

réintroduit dans le champ d'étude la question prometteuse des relations entre le droit et l'économie. 
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